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Date Obligation Texte 

11 février 
2005 Signature de la loi Loi no 2005-102 du 11 février 2005 

promulguée le 12 février 

12 février 
2005 

Création des commissions communales d’accessibilité dans les 
communes de plus de 5 000 habitants 

Article L.2143-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

21 octobre 
2006 

Les locaux où sont implantés les bureaux de vote doivent être 
accessibles le jour du scrutin 

Article L. 62-2 du Code électoral 

1er janvier 
2007 

Mise en accessibilité obligatoire pour toute construction neuve 
d’établissements recevant du public, de bâtiments d’habitation et 

de maisons individuelles. Les permis de construire déposés à 
cette date doivent en tenir compte 

Décret no 2006-555 du 17 mai 2006, 
Arrêté du 1er août 2006 

1er janvier 
2007 

Obligation d’installation d’ascenseur pour les bâtiments 
d’habitation neufs de plus de 3 étages 

Article R. 111-5 du Code de la 
Construction et de l'Habitation 

1er janvier 
2007 

Prise en compte de l’accessibilité à l’occasion des travaux dans 
les bâtiments d’habitation collectifs ou lors de création de 

logements par changement de destination 

Article R. 111-18-8 à R. 111-18-11 du 
Code de la Construction et de l'Habitation 

1er janvier 
2007 

Mise en accessibilité des établissements recevant du public 
comportant des places assises, des cabines d’essayage, des 

douches, des caisses de paiement disposées en batterie et des 
locaux d’hébergement pour le public 

Article R. 111-19-1 à R.111-19-4 du Code 
de la Construction et de l'Habitation 

1er janvier 
2007 

Les espaces publics, la voirie ouverte à la circulation publique 
dans les agglomérations, les espaces réservés au stationnement, 

les arrêts des transports en commun et les bornes d’appels 
d’urgence hors agglomération nouvellement créées, doivent 

respecter les règles de mise en accessibilité 

Arrêté du 1er août 2006 relatif aux 
immeubles d’habitation collectifs 

1er juillet 
2007 

Mise  conformité de la voirie et des espaces publics lors de toute 
création, modification, réhabilitation. Décret 2006-1658 du 21 décembre 2006 

1er janvier 
2008 

Dans les bâtiments des préfectures, l’ensemble des prestations 
offertes doit être rendu accessible dans, au moins, une partie du 

bâtiment 

Décret no 2006-1657 du 21 décembre 
2006 

1er janvier 
2008 

Obligation de réserve d’ascenseur pour les bâtiments d’habitation 
comportant plus de 15 logements situés à l’étage 

Article 14 du décret no 2006-555 du 17 
mai 2006 

1er janvier 
2008 

Obligation de mise en accessibilité des terrasses et balcons 
depuis une pièce de vie pour les logements neufs 

Arrêté du 1er août 2006 relatif aux 
établissements recevant du public 

12 février 
2008 

Evaluation des mesures de mise en accessibilité des logements 
et estimation de leur impact financier sur le montant des loyers 

Arrêté du 15 janvier 2007 relatif aux 
prescriptions techniques pour 

l’accessibilité de la voirie et des espaces 
publics 

12 février 
2008 

Elaboration des schémas directeurs de mise en accessibilité des 
services de transports publics 

Article R. 111-19-8 du Code de la 
Construction et de l'Habitation. Article R. 
111-5 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. Article R. 111-18-6 du Code 

de la Construction et de l'Habitation. 
Article L. 111-7-1 du Code de la 

Construction et de l'Habitation. Article 45 
de la loi du11février 2005 

12 février 
2008 

Mise en place des transports de substitution pour les réseaux 
souterrains de transports ferroviaires ou les autres transports 

publics 
Article 45 de la loi du 11 février 2005 

12 février 
2008 

Mise en place, par les autorités organisatrices du transport, d’une 
procédure de dépôts de plainte en cas de non-respect de 

l’accessibilité 
Article 45 de la loi du 11 février 2005 

1er janvier 
2009 

La formation à l’accessibilité devient obligatoire dans le cursus 
initial des architectes et des professionnels du cadre bâti Article R. 335-48 du Code de l’éducation 

21 
décembre 

2009 

Etablissement d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et 
des aménagements des espaces publics dans chaque commune 

Décret no 2007-436 du 25 mars 2007, 
article 45 de la loi du 11 février 2005. 

Article 2 du décret no 2006-1657 du 21 
décembre 2006 

Echéancier de mise en vigueur
des dispositifs d'accessibilité 
des personnes handicapées 

�



Date Obligation Texte 

1er janvier 
2010 

Avant fin 2010 Les logements neufs doivent disposer d’une salle 
de bains transformable ultérieurement en douche accessible 

Article R. 111-18-6 du Code de la 
Construction et de l'Habitation 

12 février 
2010 

· Adaptation de la totalité des programmes de télévision 
à destination des personnes sourdes ou 

malentendantes, à l’exception des messages 
publicitaires, sous réserve des dérogations justifiées par 

les caractéristiques de certains programmes 

· Mise en accessibilité des services de communication 
publique en ligne, comme les sites Web, le téléphone, 

etc 

· Loi no 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la 

liberté de communication 

· Articles 74 et 47 de la loi du 11 
février 2005, sous réserve, pour 
ce dernier texte, d’un décret en 
Conseil d’Etat qui doit paraître. 

1er janvier 
2011 

Obligation de mise en accessibilité des services ouverts au public 
dans les bâtiments des préfectures et des établissements 

d’enseignement supérieur appartenant à l’Etat 

Article R. 111-19-10 du Code de la 
Construction et de l'Habitation 

1er janvier 
2011 

Les établissement recevant du public de la 1re à la 4e catégorie 
doivent faire le diagnostic de leurs conditions d’accessibilité et 

définir la nature et le coût des travaux à réaliser. Ce diagnostic est 
consultable par les usagers 

Article R. 111-19-9 du Code de la 
Construction et de l'Habitation 

1er janvier 
2011 

La mise en accessibilité devient obligatoire pour les professions 
libérales qui s’installent dans un immeuble d’habitation par 

changement de destination 

Article R.111-19-8 du Code de la 
Construction et de l'Habitation, Arrêté du 

9 mai 2007 

1er janvier 
2015 

Au plus tard à cette date, Les établissement recevant du public 
existants de la 1re à la 5e catégorie doivent répondre aux 

exigences de l’accessibilité 

Articles L. 111-7-3, R.11119-1, R.111-19-
8 du Code de la Construction et de 
l'Habitation, Arrêté du 21 mars 2007 
relatif aux établissement recevant du 

public existants. 

1er janvier 
2015 

Date limite de mise en accessibilité des services de transports 
collectifs, et le cas échéant, de mise en place de services de 

transports de substitution 

Article 45 de la loi du 11 février 2005, 
Décret no 2006-138 du 9 février 2006, 

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux 
transports en commun de personnes 



Le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978  fixe des mesures destinées à rendre accessibles aux 
personnes handicapées à mobilité réduite les installations ouvertes au public existantes appartenant à 
certaines personnes publiques et à adapter les services de transport public pour faciliter les 
déplacements des personnes handicapées ; 

La loi n° 91-663 du 13 juillet 1991  a été adoptée dans le but de renforcer les dispositions déjà mises 
en œuvre par la loi n° 75-534 du 30 juin 1975  d'orientation en faveur des personnes handicapées. 
Elle a étendu à de nouveaux lieux le principe d'accessibilité et renforcé les moyens de contrôler 
l'application de ces dispositions. 

L'article 2 de cette loi précise que  : « La voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique 
doit être aménagée pour permettre l'accessibilité des personnes handicapées selon des prescriptions 
techniques fixées par décret conformément aux articles L.131-2 et L.141-7 du code de la voirie 
routière ». 

Les décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999 et l'arrêté du 31 août 1999  ont été pris en 
application de cet article 2 de la loi n° 91-663. 

Le décret n° 99-756 et l'arrêté du 31 août 1999  complétés par une circulaire du 23 juin 2000 
précisent les caractéristiques techniques devant être observées pour lever les obstacles limitant 
l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées (bordures de trottoirs infranchissables, zones de 
stationnement inadaptées, pentes trop fortes, obstacles difficilement détectables, absence de 
répétition sonore des feux de signalisation, postes d'appel d'urgence non accessibles,…). 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005  définit un cadre complet pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et notamment son article 45 
pour ce qui concerne les transports; 

Les décrets n° 2006-1657 et n°2006-1658 du 21 décem bre 2006 sont relatifs à l'accessibilité de la 
voirie et des espaces publics ; 

L'arrêté du 15 janvier 2007  porte application du décret no 2006-1658 du 21 décembre 2006  relatif 
aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
  
La circulaire n°2007-53 du 30 novembre 2007  relative à l'accessibilité des ERP, des installations 
ouvertes au public et des bâtiments d'habitation. 

La chaîne complète avant le 11 février 2015  
La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces 
publics, les systèmes de transport et leur inter modalité, est organisée pour permettre son accessibilité 
dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. 
Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la loi du 11 février 2005, c'est-à-dire 
avant le 11 février 2015 , les services de transport collectif devront être accessibles aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite. 

La voirie et les espaces publics dès le 1er juillet  2007.  
A compter du 1er juillet 2007, l’aménagement, en agglomération, des espaces publics et de 
l’ensemble de la voirie ouverte à la circulation publique et, hors agglomération, des zones de

Evolution réglementaire

Une chaîne du déplacement accessible

Pour mémoire 



stationnement, des emplacements d’arrêt des véhicules de transport en commun et des postes 
d’appel d’urgence est réalisé de manière à permettre l’accessibilité de ces voiries et espaces publics 
aux personnes handicapées ou à mobilité réduite avec la plus grande autonomie possible. 
Ces dispositions sont applicables à l’occasion de la réalisation de voies nouvelles, d’aménagements 
ou de travaux ayant pour effet de modifier la structure des voies ou d’en changer l’assiette ou de 
travaux de réaménagement, de réhabilitation ou de réfection des voies, des cheminements existants 
ou des espaces publics, que ceux-ci soient ou non réalisés dans le cadre d’un projet de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces publics 

Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale compétents doivent établir 
un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics avant le 23 
décembre 2009 (trois ans après la date de parution du décret).  
Celui-ci doit préciser les conditions et délais de réalisation des équipements et aménagements prévus.

Les prescriptions techniques applicables à l'occasion de la réalisation de travaux entrant dans le cadre 
défini ci-dessus sont définies dans l'arrêté du 15 janvier 2007 et sont précisées ci-après. 

Pentes 
Lorsqu’une pente est nécessaire pour franchir une dénivellation, elle est inférieure à 5 %. Lorsqu’elle 
dépasse 4 %, un palier de repos est aménagé en haut et en bas de chaque plan incliné et tous les 10 
mètres en cheminement continu. Un garde-corps permettant de prendre appui est obligatoire le long 
de toute rupture de niveau de plus de 0,40 mètre de hauteur. 
En cas d’impossibilité technique, due notamment à la topographie et à la disposition des constructions 
existantes, une pente de cheminement supérieure à 5 % est tolérée. Cette pente peut aller jusqu’à 8 
% sur une longueur inférieure ou égale à 2 mètres et jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou 
égale à 0,50 mètre. (une demande de dérogation est nécessaire dans les deux derniers cas) 

Paliers de repos 
Les paliers de repos sont horizontaux et ménagent un espace rectangulaire de 1,20 mètre par 1,40 
mètre, hors obstacle éventuel. Ils sont aménagés selon les espacements prescrits ci-dessus et à 
chaque bifurcation du cheminement. 

Profil en travers 
En cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %. La largeur minimale du cheminement 
est de 1,40 mètre libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel. Cette largeur peut toutefois être 
réduite à 1,20 mètre en l’absence de mur ou d’obstacle de part et d’autre du cheminement. 

Passage piéton 
Au droit de chaque traversée pour piétons, des « abaissés » de trottoir, ou bateaux, sont réalisés avec 
des ressauts respectant les prescriptions ci-dessous. La partie abaissée du bateau a une largeur 
minimale de 1,20 mètre et les pentes des plans inclinés sont conformes à celles définies ci-dessus. 
Si la largeur du trottoir le permet, un passage horizontal d’au moins 0,80 mètre est réservé au droit 
des traversées pour piétons entre la pente du plan incliné vers la chaussée et le cadre bâti ou tout 
autre obstacle. 
Une bande d’éveil de vigilance conforme aux normes en vigueur est implantée pour avertir les 
personnes aveugles ou malvoyantes au droit des traversées matérialisées. 
Les passages pour piétons sont dotés d’un marquage réglementaire conformément à l’arrêté du 16 
février 19883. modifié susvisé, et notamment aux dispositions de l’article 113 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, septième partie (Marques sur chaussées). Ils comportent 
un contraste visuel (voir section ci-après). 

Un plan de mise en accessibilité par commune avant 2010

Prescriptions techniques 



Un contraste tactile appliqué sur la chaussée ou le marquage, ou tout autre dispositif assurant la 
même efficacité, permet de se situer sur les passages pour piétons ou d’en détecter les limites. 
Les matériaux utilisés et les éventuels dispositifs d’éclairage respectent les dispositions de relatives à 
la visibilité (voir section ci-après). 

Ressauts  
Les ressauts sur les cheminements et au droit des passages pour piétons sont à bords arrondis ou 
munis de chanfreins. La hauteur des ressauts est au maximum de 2 centimètres. Elle peut atteindre 4 
centimètres lorsque les ressauts sont aménagés en chanfrein « à un pour trois ». La distance 
minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. Les pentes comportant plusieurs 
ressauts successifs, dits « pas-d’âne », sont interdites. 

Equipements et mobiliers sur cheminement. 
- Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ou autres équipements ont 

un diamètre ou une largeur inférieurs à 2 centimètres. 
- Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux et autres 

mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie contrastée soit avec son 
support, soit avec son arrière-plan selon les modalités définies en annexe 1 du présent arrêté. 
La partie de couleur contrastée est constituée d’une bande d’au moins 10 centimètres de 
hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur chacune de ses faces, sur une longueur au 
moins égale au tiers de sa largeur, et à une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre.  
Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d’une hauteur inférieure 
ou égale à 1,30 mètre. La hauteur de la partie contrastée peut alors être adaptée si elle 
permet d’atteindre un résultat équivalent. 

Les dispositifs d’éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l’annexe 2 du présent arrêté. 
-    La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles 

représenté dans l’annexe 3 du présent arrêté. 
Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l’aplomb des 
parties surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre d’au moins 2,20 
mètres de hauteur. Cet élément est installé au maximum à 0,40 mètre du sol. 

- S’ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exigences 
suivantes : 

o S'ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d’au moins 2,20 mètres de 
hauteur. 

o S'ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre 
inférieur à 2,20 mètres de hauteur, ils sont rappelés par un élément bas installé au 
maximum à 0,40 mètre du sol ou par une surépaisseur au sol d’au moins 3 
centimètres de hauteur.

o Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélectif, ou « 
chicane », sans alternative, ce dispositif permet le passage d’un fauteuil roulant d’un 
gabarit de 0,80 mètre par 1,30 mètre.

Escaliers, à l’exception des escaliers mécaniques 
La largeur minimale d’un escalier est de 1,20 mètre s’il ne comporte aucun mur de chaque côté, de 
1,30 mètre s’il comporte un mur d’un seul côté et de 1,40 mètre s’il est placé entre deux murs. 
La hauteur maximale des marches est de 16 centimètres. La largeur minimale du giron des marches 
est de 28 centimètres. Le nez des première et dernière marches est visible, avec un contraste visuel 
tel que défini en annexe 2 du présent arrêté. Il présente une largeur de 5 centimètres au minimum. 
Tout escalier de trois marches ou plus comporte une main courante de chaque côté ou une main 
courante intermédiaire permettant de prendre appui de part et d’autre. Au moins une double main 
courante intermédiaire est implantée lorsque l’escalier est d’une largeur supérieure à 4,20 mètres. Il y 
a au moins un passage d’une largeur minimale de 1,20 mètre entre mains courantes. Chaque main 
courante dépasse les première et dernière marches de chaque volée d’une largeur au moins égale au 
giron. La main courante est positionnée à une hauteur comprise entre 0,80 mètre et 1 mètre mesurée 
à la verticale des nez de marches. Toutefois, lorsque la main courante fait fonction de garde-corps, 
celle-ci se situe à la hauteur minimale requise pour le garde-corps. 

Stationnement réservé  
Un emplacement réservé ne peut être d’une largeur inférieure à 3,30 mètres et présente une pente et 
un dévers transversal inférieurs à 2 %. S’il n’est pas de plain-pied avec le trottoir, un passage d’une 



largeur au moins égale à 0,80 mètre permet de rejoi ndre le trottoir en sécurité sans emprunter 
la chaussée au moyen d’un abaissé  aménagé conformément aux prescriptions énoncées au 4o du 
présent article. 
Par dérogation à la règle précédente, en cas de stationnement longitudinal à gauche et de plain-pied 
avec le trottoir, la largeur de l’emplacement prévu pour le véhicule peut être réduite à 2 mètres, à 
condition de ménager une largeur de trottoir de 1,80 mètre comprenant une bande latérale 
matérialisée de 0,80 mètre au droit de cet emplacement. 
Les emplacements réservés sont signalés conformémen t à l’arrêté du 7 juin 1977 et à l’arrêté 
du 16 février 1988 , et notamment aux dispositions de l’article 55 et de l’article 118 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie (Signalisation de prescription) et 
septième partie (Marques sur chaussées). Ils sont répartis de manière homogène sur la totalité de la 
voirie de la commune, selon un plan de zonage élaboré après avis de la co mmission communale 
pour l’accessibilité aux personnes handicapées ou d ans le cadre du plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
En cas de stationnement payant, les instructions figurant sur les parcmètres ou les horodateurs sont 
lisibles en toute condition en position assise comme en position debout. Les commandes permettant 
d’actionner le dispositif de paiement sont situées entre 0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. 

Signalétique et systèmes d’information, hors signal isation routière  
Les informations visuelles apposées sur le mobilier urbain et destinées à l’indication des lieux ou à 
l’information du public peuvent être doublées par un signal sonore. Les informations visuelles sont 
facilement compréhensibles, lisibles en toutes conditions, y compris d’éclairage, visibles en position 
debout comme en position assise et contrastées par rapport au fond. Les caractères ont une hauteur 
de 1,5 centimètre au minimum pour une lecture proche, de 15 centimètres pour une lecture à 4 mètres 
et de 20 centimètres pour une lecture à 6 mètres. 
Lorsque le système d’information comporte des commandes, leur surface de contact tactile est située 
entre 0,90 mètre et 1,30 mètre du sol. Ces éléments sont identifiés par un pictogramme ou une 
inscription en relief. 
Le dispositif peut être atteint par une personne en fauteuil roulant, un espace d’au moins 0,90 mètre 
par 1,30 mètre en permettant l’usage sans danger. Lorsque des messages sonores doublent les 
messages visuels, ils sont délivrés par un matériel permettant à une personne présentant une 
déficience auditive de les comprendre. 
Les escaliers et, chaque fois que cela est possible, les autres équipements susceptibles d’être 
signalés au moyen d’idéogrammes sont indiqués de cette manière. 

Feux de circulation permanents  
Les signaux pour les piétons associés aux feux de signalisation lumineuse sont complétés par des 
dispositifs sonores ou tactiles conformes à l’arrêt é du 21 juin 1991  susvisé, et notamment aux 
dispositions de l’article 110.2 de l’instruction interministérielle de signalisation routière, sixième partie 
(Feux de circulation permanents), et aux normes en vigueur. 

Postes d’appel d’urgence  
Les postes d’appel d’urgence sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont munis du matériel 
nécessaire pour délivrer un retour d’information pouvant être reçu et interprété par une personne 
handicapée. 

Emplacements d’arrêt de véhicule de transport colle ctif  
L’emplacement d’arrêt, jusqu’à la bordure, est situé à une hauteur adaptée aux matériels roulants qui 
circulent sur la ligne de transport. Au moins un cheminement donnant accès à l’aire d’attente des 
voyageurs est totalement dégagé d’obstacle depuis le trottoir. Une largeur minimale de passage de 
0,90 mètre, libre de tout obstacle, est disponible entre le nez de bordure de l’emplacement d’arrêt et le 
retour d’un abri pour voyageur éventuel. Si le cheminement pour piétons n’est pas accessible du côté 
du cadre bâti, cette largeur est au minimum de 1,40 mètre. 
Une aire de rotation de 1,50 mètre de diamètre permet la manœuvre d’un fauteuil roulant qui utilise le 
dispositif d’aide à l’embarquement ou au débarquement du véhicule. En milieu urbain, sauf en cas 
d’impossibilité technique, les arrêts sont aménagés en alignement ou « en avancée ». 
Les lignes de transport et leur destination sont indiquées à chaque emplacement d’arrêt desservi par 
celles-ci. Le nom, la lettre ou le numéro identifiant éventuellement la ligne est indiquée en caractères 
de 12 centimètres de hauteur au minimum  et de couleur contrastée par rapport au fond . Le nom 
du point d’arrêt peut être lu perpendiculairement à l’axe de la chaussée. Il doit commencer par une 



lettre majuscule suivie de minuscules et comporter des caractères d’au moins 8 centimètres de 
hauteur contrastés par rapport au fond. 
Dans le cas d’un emplacement d’arrêt de transport guidé surélevé à plus de 19 centimètres de 
hauteur par rapport à la chaussée, une bande d’éveil de vigilance conforme aux normes en vigueur 
est implantée sur toute la longueur de l’arrêt. 

Contrastes visuels   
Pour faciliter la détection des aménagements, équipements et mobiliers par les personnes 
malvoyantes, un contraste visuel est établi soit entre l’objet et son support ou son arrière-plan, soit 
entre deux parties de l’objet. 
Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumières réfléchies par l’objet et par son 
support direct ou son environnement immédiat, ou entre deux éléments de l’objet. Si cet objet est 
moins lumineux, la valeur de 70 % doit être recherchée lors de la mise en œuvre en réalisant les 
mesures sur les revêtements neufs. Une solution technique permettant d’obtenir de manière durable 
un contraste de luminance de 40 % peut se substituer à cet objectif. Ces valeurs deviennent 2,3 et 0,6 
respectivement dans le cas où l’objet est plus lumineux que son environnement. 
Un contraste équivalent peut également être recherché d’une manière chromatique, au moyen d’une 
différence de couleur entre les deux surfaces. 
Le choix des matériaux mis en œuvre et des dispositifs d’éclairage éventuels tient compte de leur 
capacité à maintenir des niveaux de contraste suffisants, en luminance ou en couleur. 
Visibilité des cheminements [modifier] 
L’installation de l’éclairage et les matériaux mis en œuvre doivent permettre aux usagers de repérer 
les zones de cheminement et les zones de conflit. 
Les éclairages placés en dessous de l’œil et dont les sources peuvent être directement visibles, 
notamment les projecteurs encastrés dans le sol, doivent être conçus de manière à éviter qu’ils 
constituent des sources d’éblouissement. 

En cas d’impossibilité technique de satisfaire aux prescriptions imposées par le décret no 2006-1658 
du 21 décembre 2006 ou son arrêté d'application, l’autorité gestionnaire de la voie ou de l’espace 
public objet du projet de construction, d’aménagement ou de travaux sollicite l’avis de la commission 
consultative départementale d’accessibilité pour dérogation à une ou plusieurs règles d’accessibilité 
dans les conditions suivantes : 

- La demande est adressée à la commission d'accessibilité de la DDE avant approbation du 
projet. 

- La demande est accompagnée d’un dossier établi en trois exemplaires comprenant tous 
les plans et documents permettant à la commission de se prononcer sur la pertinence de 
la dérogation. 

- Lorsque la demande de dérogation est justifiée par des contraintes liées à la protection 
d’espaces protégés, l’avis de l’architecte des Bâtiments de France est joint au dossier. 

Les demandes de dérogation aux prescriptions techniques pour stationnement ne nécessitent pas une 
présentation en commission de sécurité, alors que pour les Bâtiments, elle est obligatoire. 
A défaut de réponse de la commission dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle son 
président a reçu la demande, l’avis demandé est réputé favorable. 
Si le dossier est incomplet, le président de la commission invite le demandeur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception et dans le mois suivant la réception de la demande, à fournir 
les pièces complémentaires. 
Dans ce cas, le délai d’instruction de deux mois commence à courir à compter de la réception des 
pièces complétant le dossier. 

Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité



L’ACCESSIBILITE  DANS LA VILLE L’égalité des citoyens suppose que chacun soit libre
de résider, travailler et s’adonner à ses activités dans un environnement adapté. Que l’on soit petit, gros, handicapé ou très âgé, la ville doit
donner à toute personne la possibilité de s’y déplacer et d’utiliser l’ensemble de ses services sans contrainte et barrière physique. - Loi 71.562 du 13 juillet 1971 sur le financement des aménagements des équipements sportifs et

socio-éducatif.
- Loi 75.534 du 30 juin 1975 d’orientation en faveur  des personnes handicapées.
- Loi 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (LOTI).
- Loi 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la défin ition et à la mise en place de principes d’aménagement.
- Loi 91-663 du 13 juillet 1991 qui étend le principe de l’ accessibilité et sert de base à la législation

actuellement applicable.
- Loi 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses me sures d’ordre social (chiens d’aveugles).
- Loi 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n ° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisatio n

et à la promotion des activités physiques et sportives.
- Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU).
- Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des  chances, la participation et la

citoyenneté des personnes handicapées (décrets en cours de rédaction)

Mise en accessibilité de l’ensemble
de la voirie (cheminements publics
et privés, stationnement…) ouverte
à la circulation publique faisant l’ob-
jet d’aménagement.

Principe de mise en accessibilité des
logements collectifs nouveaux et de
l’adaptabilité générale des loge-
ments.

Principe visant à améliorer la qua-
lité et l’accessibilité des transports
(aérien, ferroviaire et transport en
commun) aux personnes à mobi-
lité réduite.

Principe d’accessibilité générale et
sans discrimination de toutes les
installations publiques et privées
recevant du public) et mise en place
du contrôle a priori.

Principe d’accessibilité des locaux
de travail dès leur construction, afin
de favoriser l’emploi de personnes
handicapées.

TRANSPORT EN COMMUN
(tramway, bus, car, …)

Vous êtes ?
   Autorité Organisatrice des Transports Urbains (A OTU)
   Organisation et équipements pensés en terme d’accessibilité
   pour tous.

   Acteur financier auprès des AOTU
   Incitation à la prise en compte de l’accessibilité
  Organisateur des Déplacements Urbains
   Prise en compte de l’accessibilité dans les PDU

LOGEMENT
(privé, sociaL, de loisir, …)

Vous êtes ?
   Maître d’Ouvrage
   Respect du Code de la Construction et de l’Habitation
   Instructeur des Permis de Construire
   Vérification de la présence des pièces relatives à l’accessibilité

   Acteur financier auprès des organismes HLM
   Financement soumis au respect des règles
   Autorité de police
   Possibilité de contrôle des constructions
   Relais auprès des administrés
   Transmission de l’information

VOIRIE

��  Décret 78-1167 du 9 décembre 1978
��  Circulaire du 13 mars 1979
��  Circulaire 94-55 du 7 juillet 1994

��  Décret 99-756 et 757 du 31 août 1999
��  Arrêté du 31 août 1999

��  Circulaire 2000-51 du 23 juin 2000
��  Arrêté du 8 avril 2002

LOGEMENT

��  Décret 80-637 du 4 août 1980
��  Arrêtés du 24 décembre 1980
    et du 21 septembre 1980

��  Circulaire 82-81 du 4 octobre 1982
��  Circulaire 91-55 du 10 juillet 1991

��  Décret 94-86 du 26 janvier 1994

TRANSPORT EN COMMUN

�� Décret 78-1167 du 9 décembre 1978
�� Circulaire du 13 mars 1979

�� Arrêté du 2 juillet 1982
�� Décret 85-891 du 16 août 1985 (public)
�� Décret 87-242 du 7 avril 1987 (privé)
�� Décret 94-86 du 26 janvier 1994

�� Arrêté du 31 mai 1994
�� Décret 99-756 et 757 du 31 août 1999

�� Arrêté du 31 août 1999
�� Arrêté du 16 décembre 1999

�� Directive 2001/85/CE du 20 novembre 2001

ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

�� Circulaire 77-379 et 380 du 18 octobre 1977
�� Décret 78-1167 du 9 décembre 1978
�� Décret 78-1296 du 21 décembre 1978

�� Arrêté du 25 janvier 1979
�� Arrêté du 26 janvier 1979

�� Circulaire AS 2 du 29 janvier 1979
�� Circulaire du 13 mars 1979

�� Décret 94-86 du 26 janvier 1994
�� Arrêté du 31 mai 1994

�� Circulaire 94-55 du 7 juillet 1994
�� Circulaire 4908 du 17 août 1994

�� Décret 95-260 du 8 mars 1995
�� Circulaire du 22 juin 1995

LIEU DE TRAVAIL

�� Décret 92-332 et 3333 du 31 mars 1992
�� Arrêté du 5 août 1992

�� Décret 94-86 du 26 janvier 1994
�� Arrêté du 27 juin 1994

�� Circulaire 94-55 du 7 juillet 1994
�� Décret 97-645 du 31 mai 1997

LA REGLEMENTATION

Ce schéma présente par domaine les  devoirs et les possibilités d’action de la COLLECTIVITE LOCALE

VOIRIE
(trottoirs, mobilier, stationnement, …)

Vous êtes ?
   Maître d’Ouvrage
   Respect de la réglementation

   Autorité de police
    Gestion du stationnement
   Propriétaire
    Maintien de l’accessibilité préexistante
    amélioration des aménagements

LIEU DE TRAVAIL
(bureau, mairie, PME, …)

Vous êtes ?
   Employeur
   Aménagement des locaux dans le respect du Code du Travail

   Acteur financier auprès des entreprises
   Incitation à prendre en compte la réglementation

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
(Ecole, cinéma, mairie, épicerie …)

Vous êtes ?
   Maître d’Ouvrage
   Respect de la réglementation
   Membre de la commission d’accessibilité
   Emission d’un avis
   Autorité de décision
   Délivrance arrêté d’autorisation d’ouverture

   Co-financeur
   Financement soumis au respect des règles



La zone de stationnement des véhicules La zone de stationnement des
véhicules

DESCRIPTION

La zone de stationnement réservée
aux véhicules à l’arrêt peut être amé-
nagées soit de manière longitudinale,
soit en épi ou perpendiculairement au
trottoir.
Ces deux derniers dispositifs présen-
tent le désavantage d’être consomma-
teurs d’espaces.

ELEMENTS A CHOISIR DANS LE PROJET

    Création ou non de zones de stationnements?

    Zones de stationnements aménagées sur un ou deux côtés de
la chaussée ?

    Zones de stationnement sur la chaussée ou sur l’espace piéton-
nier ?

    Nombre et positionnement des places de stationnements acces-
sibles aux personnes handicapées ?

CHECK-LIST DE QUESTIONS A SE POSER

   Quels sont les choix politiques de la commune en matière de stationnement ?

   Quel est le type d’établissements desservis par la voirie et génèrent-ils une de-
mande particulière en terme de durée, de capacité et d’accessibilité ? (lieu de travail,
petits commerces, services,...)

   Les besoins de stationnement sont-ils liés à des moments spécifiques de la jour-
née? (ex sortie d’école)

   Existe-t-il des parcs de stationnement situés aux abords du projet ?

   Existe-t-il des besoins spécifiques de stationnement ? (livraisons, cars...)

ELEMENTS DE DIMENSIONNEMENT

�X Délimitation des emplacements
Le stationnement peut s’effectuer soit directement en bordure du trottoir, occupant
en partie la chaussée, soit sur des emplacements bien différenciés et organisés
sous forme de bande le long du trottoir ou sur le trottoir ou d’encoches (par exem-
ple entre des arbres).

�X Disposition des emplacements
On distingue trois types de stationnement : longitudinal, perpendiculaire ou en épi.

Stationnement longitudinal
Cette disposition pertube la circulation générale sur une file de circulation. Elle
permet en moyenne le stationnement de 17 voitures par 100m de trottoir.

A4
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RAPPEL REGLEMENTAIRE

• Décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999
1 emplacement sur 50 doit être réservé aux personnes handicapées. Le nombre d’emplacement réservés est calculé sur la base de l’ensemble du projet.

• Arrêté du 31 août 1999
Fixe les dimensions d’une place accessible (voir gabarit)

La mise en place d’une place de stationnement
accessible aux personnes à mobilité réduite de-
mande des dispositions particulières en terme de
dimensionnement, de positionnement et de signa-
lisation

Stationnement perpendiculaire
Cette disposition pertube la circulation générale sur
deux files. Il convient alors de l’éviter dans les voies
trop circulées. Elle est au contraire bien adaptée aux
quartiers résidentiels. Elle permet en moyenne de sto-
cker 40 voitures pour 100m de trottoir.

Stationnement en épi
Même remarque que pour le stationnement
perpendiculaire.
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L’ESPACE DES PIETONS L’ESPACE DES PIETONS

DESCRIPTION

La zone réservée aux piétons sup-
porte plusieurs usages : la zone de
déplacement proprement dite et
des zones de stationnement (at-
tente, repos, services, commer-
ces...)
- zone de déplacement libre de tout
obstacle fixe ou mobile :

1m80 (min 1m40)
- zone de protection vis-à-vis de la
chaussée

norme : 0,60m
- zone de manoeuvre pour fauteuil

 norme 1m80 x 1m80
tous les 100m

- zone de stationnement (attente,
repos, services, commerces...) :
elles doivent aussi permettre le
stockage et la manoeuvre d’une
fauteuil roulant ou d’un landeau

norme 1m30 x 0,90m (mini
1m30X0.80m)

ELEMENTS A CHOISIR DANS LE PROJET

     Dimensions ?

     Caractéristiques techniques ? (dévers, pente...)

     Matériaux de chaussée ?

CHECK-LIST DE QUESTIONS A SE POSER

    Quels sont les objectifs du maître d’ouvrage en terme de circulation piétonne et
d’accessibilité ? (sécurité renforcée ? centrage sur un handicap ? confort accru pour
tous ? aménagement de zone de repos, d’attente ?)

    Quelles sont les caractéristiques urbaines de la zone traversée ? (hyper-centre,
zone résidentielle, zone péri-urbaine, zone industrielle ...)

    Destination des bâtiments le long de la section ? (trafic piéton induit ? type de
desserte ? type d’usages induits (attente, ralentissement, stationnement, repos...))

     Quelles sont les caractéristiques topographiques (relief) et géographiques ( vi-
rage, carrefour, ...) ?

     Quel type de population est et sera amené à circuler sur cette section ? (scolaires,
personnes âgées, PMR, «transit», flâneurs...)

ELEMENTS DE DIMENSIONNEMENT

D’une manière générale :
- Attention au mobilier urbain et aux résurgences de réseaux (voir fiche B2)
- Attention aux occupations temporaires du domaine public (terrasses, étal de commer-
çants...) qui doivent quoi qu’il en soit laisser libre la zone de circulation de 1m40
- Veiller avant tout à un cheminement clair, lisible, au plus court et adapté à l’usage des
lieux

�X Largeur
de cheminement

�X Dévers
Pente transversale la plus faible possible : 2% maximum en cheminement courant
1 % si possible
> 2% toléré sur de courtes distance si impossibilité technique (bateaux...)

�X�� Pente
La plus faible possible. Toute dénivellation importante doit être doublée d’un plan incliné.
Cheminement de préférence : 5% maximum
Tolérance : 8% maximum sur 2m / 12% maximum sur 0,50m

B1
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RAPPEL REGLEMENTAIRE

Contrairement à la bande roulante, l’espace piétonnier est très réglementé, notamment en ce qui concerne son accessibilité.
• Décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999
• Arrêté du 31 août 1999
• Circulaire n°2000-51 du 23 juin 2000

Le gabarit de base est
celui d’un fauteuil rou-
lant. En pratique, ce
dernier permet aussi
une circulation confor-
table pour tous les usa-
gers, qu’ils soient à
pied, en fauteuil ou
avec une poussette.

Palier de repos : 1m40 de long minimum (hors obstacles)
- horizontal
- tous les 10m au delà de 4%
- en haut et en bas de chaque pente + à chaque changement de direction

�X�� Lisibilité/signalisation
* Feux de signalisation : dispositif conforme aux normes en vigueur permettant
aux personnes aveugles et malvoyantes de connaître la période de traversée
* Bateaux : Revêtements de sol différenciés
Mise en oeuvre de signal d’éveil de vigilance (ex bandes podo-tactiles)
pour signaler la partie abaissée des trottoirs au droit des traversées de c h a u s -
sées.

�X�� Escalier
* Largeur : 1m20 si aucun mur / 1m30 si mur d’un côté / 1m40 entre deux murs
* Marches : hauteur : 16 cm maximum / giron : 28 cm minimum
* Main courante : à partir de 3 marches / préhensible des deux côtés / dépassant
les premières et dernières marches / à 0,90 ou 1m de hauteur

�X�� Revêtement de sol
Non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue
Trous et fentes dans le sol < 2cm
Protection des excavations dangereuses (travaux...)
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Les interfaces piétons/véhicules Les interfaces
piétons/véhicules

DESCRIPTION

C’est l’espace de l’insé-
curité où le piéton croise
et se mêle aux véhicu-
les.

ELEMENTS A CHOISIR DANS LE PROJET

    Situation des traversées ?

    Traitement des traversées ?

     Positionnement des espaces de stationnement ?

     Positionnement des arrêts de transports collectifs ?

     Mixité des usages (piétons/deux-roues, zone 30, espace pié-
ton...) ?

CHECK-LIST DE QUESTIONS A SE POSER

   L’emplacement des traversées de chaussée correspond-il aux flux naturels des
usagers ?

    La  largeur de la chaussée nécessite-t-elle l’implantation d’un îlot de sécurité cen-
tral ?

    La liaison entre l’emplacement des places de stationnement et l’espace piétonnier
assure-t-il une continuité sans rupture physique du cheminement ?

    L’emplacement des places de stationnement assure-t-il la sécurité nécessaire aux
montées et descentes de véhicules par rapport aux flux de circulation ?

Dans le cas d’une zone 30 :
    Correspond-elle à un besoin particulier ? (sortie d’école, commerces, voirie étroite)
    Est-elle préférable à une zone piétonne ?
    Quelles seront les incidences du traitement des entrées de la zone sur la voirie ?
   Quels aménagements et mesures de gestion de la circulation accompagnent ce
choix?

ELEMENTS DE DIMENSIONNEMENT

�X Traversée de chaussée
Son efficacité dépend en grande partie de son implantation qui doit correspondre au
trajet naturel des piétons. Son aménagement doit être lisible et incitatif. Pour cela, les
trottoirs doivent comporter des bateaux au droit de chaque traversée et un revêtement
de sol différencié (bande podo-tactile) en bordure de la voie de circulation.
Largeur du bateau : 1m20
Longeur de la bande podo-tactile : 1m
Largeur de la bande podo-tactile : 0,42 m

C1
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RAPPEL REGLEMENTAIRE

• Décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999
• Arrêté du 31 août 1999
• Circulaire n°2000-51 du 23 juin 2000
• Article R.110-2 du Code de la Route (zone 30)

Il n’existe pas gabarit pour les intefaces. Se réfé-
rer au éléments de dimensionnement.

�X�� Les entrées charretières
Elles sont sources d’inconfort et de difficulté au déplacement des usagers
par les dénivelés ( profil en travers et en long) occasionnés pour le passage
de véhicules. C’est pourquoi elles doivent être traitées selon les dispositions
appliquées à une section courante du trottoir. La difficulté du traitement ré-
side dans la spécificité de chaque entrée charretière et donc pas de règle
générale à appliquée.

�X�� L’îlot central de sécurité
Il est assimilable à une zone de refuge qui permet la traversée d’une chaus-
sée comportant une largeur au moins égale à 12m.

Si traversée en deux temps, prévoir
un espace de 1.30m x0.80m pour le
passage des PMR en chicane.

�X�� La zone 30
C’est une zone où les véhicules sont limités à une vitesse de 30km/h géné-
rant une circulation plus douce qui concourre à une meilleure cohabitation
piétons/véhicules. Du fait d’une vitesse moindre, elle permet de réduire l’es-
pace de circulation des véhicules.

�X�� Le passage piétons
C’est un espace matérialisé au sol par des bandes blanches, qui permet au piéton de
se rendre d’un côté à l’autre de la chaussée dans un contexte de sécurité.

Longeur de la bande : 2,50m minimum
Largeur de la bande : 0,50m
Interdistance : 0,50m - 0,80m



Les interfaces piétons/cadre bâti Les interfaces
piétons/cadre bâti

DESCRIPTION

Toutes les voies sont en général
bordées de bâtiments qui, dans
leur spécificité ont souvent des
incidences sur l’espace piéton-
nier. Leur prise en compte dès le
début du projet permet soit de les
corriger, soit d’adapter la voirie
pour conserver l’espace néces-
saire à l’accessibilité de la zone
piétonnière.
La difficulté principale de cette in-
terface réside dans le fait qu’elle
se trouve à la frontière entre es-
pace public et espace privé.

ELEMENTS A CHOISIR DANS LE PROJET

   Niveau du trottoir ?

   Traitement des accès ?

    Possibilité d’occupation du domaine public ? (terrasses...)

CHECK-LIST DE QUESTIONS A SE POSER

    Quels sortes d’établissements bordent la rue ?

   Les activités des bâtiments ont-elles une incidence  sur l’espace piétonnier (file
d’attente devant un cinéma ou un commerce, stationnement devant un commerce,
sortie d’école...) ?

    Y-a-t-il des autorisations d’occupation du domaine public ? (terrasse, étal...)

    Les bâtiments sont-ils desservis par des marches ?

    Est-il possible de remettre à niveau l’entrée des bâtiments ?

    Est-il possible de doubler ou de remplacer les marches par des rampes ?

ELEMENTS DE DIMENSIONNEMENT

On distingue deux types de conflit entre l’espace piéton et le cadre bâti : les problèmes de
débordement de l’activité sur le trottoir (soit par les usagers, soit par des éléments fixes ou
occasionnels) et les problèmes d’accès.

�X Encombrement du trottoir

Encombrement par les usagers
- Files d’attente (cinéma, petits commerces, distributeurs de billets...)
- Stationnement des piétons (vitrines de magasins...)
- Entrée d’établissement scolaire

Encombrement du trottoir par des éléments fixes ou occasionnels
- Escalier d’accès aux bâtiments
- Etals de magasins
- Dépôts de poubelles des particuliers
- Terrasse de café ou de restaurant

Quoi qu’il en soit, il convient de toujours laisser libre de tout obstacle matériel ou humain,
une bande d’1m80 (1m40 minimum) pour la circulation des piétons.
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Il convient avant tout de toujours laisser libre une
zone de circulation d’1m80  (1m40 réglementaire).

�X�� Accès
L’accès idéal à un bâtiment se fait par un plein-pied strict.
Quand cela n’est pas possible, Les autres modes d’accès, doivent quant à
eux être accessible :

- Ressauts
Aux bords arrondis ou chamfreins s’ils ne peuvent être évités
2cm maximum
4cm si chamfrein à 1/3
2m50 minimum entre deux ressauts

- Escaliers
Largeur : 1m20 si aucun mur / 1m30 si mur d’un côté / 1m40 entre deux
murs
Marches : hauteur : 16 cm maximum / giron : 28 cm minimum
Main courante : à partir de 3 marches / préhensible des deux côtés / dépas-
sant les premières et dernières marches / à 0,90 ou 1m de hauteur

- Rampes
Pente la plus faible possible.
Cheminement de préférence : 5% maximum
Tolérance : 8% maximum sur 2m / 12% maximum sur 0,50m
Palier de repos de 1m40, tous les 10m au-delà de 4%
Main courante à 0,90m le long de la rampe > 4%

RAPPEL REGLEMENTAIRE

Concernant les accès aux bâtiments, il convient de se réferer à la réglementation sur l’accessibilité du cadre bâti :
• Décrets n° 99-756 et 99-757 du 31 août 1999
• Arrêté du 31 août 1999
• Circulaire n°2000-51 du 23 juin 2000
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